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Québec, le 27 mars 2026 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Dominic Fiset 
______________________________________________________________________ 
 
  
Fédération du préhospitalier du Québec  

Association accréditée  
  
et  
  
Urgence Bois-Francs inc.  

Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

 

L’APERÇU 

[1] Le 23 mars 2026, la Fédération du préhospitalier du Québec, l’Association, 
transmet au Tribunal un avis selon l’article 111.0.23 du Code du travail1, le Code, 
annonçant son intention de recourir à la grève pour une durée indéterminée à compter 
du 2 avril 2026, à 00 h 01. 

 
1  RLRQ, c. C-27. 
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[2] L’Association y joint une entente, l’Entente, conclue le même jour entre elle et 
Urgence Bois-Francs inc., l’Employeur. 

[3] En vertu de l’article 111.0.19 du Code, le Tribunal doit évaluer la suffisance des 
services essentiels prévus à l’Entente. Il doit donc s’assurer que la grève n’aura pas pour 
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publique. 

L’ANALYSE 

L’ENTENTE CONCLUE ENTRE LES PARTIES LORS D’UNE PRÉCÉDENTE GRÈVE 

[4] Il s’avère que l’Entente, à l’exception du point 3 b) portant sur la supervision des 
stagiaires, reprend intégralement le contenu d’une entente conclue entre l’Association et 
l’Employeur le 18 décembre 2025 en prévision d’une grève à durée indéterminée débutée 
le 24 décembre suivant.  

[5] Relativement à cette précédente grève, le Tribunal a rendu une décision 
le 22 décembre 20252, par laquelle il a conclu que les services prévus à l’entente 
du 18 décembre précédent, avec les précisions apportées dans la décision, étaient 
suffisants pour que la santé ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger lors 
de la grève. 

[6] Dans ce contexte, l’analyse effectuée par le Tribunal le 22 décembre 2025 vaut 
aux fins de rendre la présente décision. Elle doit, en conséquence, être considérée 
comme en faisant partie intégrante. 

LA PARTICULARITÉ DE LA GRÈVE DÉBUTANT LE 2 AVRIL 2026 

[7] Il est prévu au point 3 b) de l’Entente que « Les paramédics n’effectuent pas de 
supervision de stagiaires provenant d’un programme SPU [services préhospitaliers d’urgence] à 

l’exception du PIPMT ». 

[8] Au cours des derniers mois, dans le cadre de plusieurs grèves tenues par des 
paramédics à l’emploi d’entreprises offrant à la population des services préhospitaliers 
d’urgence, le Tribunal a été appelé à évaluer l’impact sur la santé ou la sécurité publique 
du refus d’effectuer de la manière usuelle la supervision de stagiaires. Il n’a été conclu 
dans aucune des décisions rendues à ce sujet que la santé ou la sécurité publique 
seraient mises en danger en raison d’un tel moyen de pression3. 

 
2  Fédération du préhospitalier du Québec et Urgence Bois-Francs inc., 2025 QCTAT 5259. 
3  Voir les décisions suivantes : Syndicat des paramédics des Premières Nations - CSN c. 

Paramédics des Premières Nations, 2025 QCTAT 2725; Syndicat des paramédics de la 
Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec — division Saguenay c. Coopérative des 
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[9] Tout récemment, des demandes regroupant à titre de parties demanderesses la 
majorité des entreprises de la province offrant à la population des services préhospitaliers 
d’urgence ainsi que Santé Québec ont été tranchées par le Tribunal4. Il était alors appelé 
à déterminer si le moyen de pression qu’est la non-supervision des stagiaires par les 
paramédics de la manière usuelle mettait en danger la santé ou la sécurité publique. 

[10]  Dans son analyse5, le Tribunal a retenu que malgré la « singularité de la situation »6 
découlant du « fait que la majorité des syndicats du secteur ambulancier [de la province] sont 
en grève en même temps »7, « les préoccupations exprimées par les entreprises ambulancières 

ne sont, pour l’heure, que des appréhensions »8.  

[11] En la présente instance, il ne ressort de la situation soumise à l’attention du 
Tribunal aucune circonstance particulière l’amenant à conclure que le refus des 
paramédics d’effectuer de la manière usuelle la supervision des stagiaires au cours de la 
grève à durée indéterminée débutant le 2 avril 2026 pourrait mettre en danger la santé 
ou la sécurité publique. 

[12] En conséquence, l’analyse et les conclusions du Tribunal dans cette récente 
affaire9 sont intégralement applicables à la situation donnant lieu à la présente décision. 

LA CONCLUSION 

[13] Les services prévus à l’Entente sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 
publique ne soient pas mises en danger.  

[14] Rappelons que si une situation exceptionnelle et urgente non prévue à l’Entente 
survient et qu’elle risque de mettre en danger la santé ou la sécurité publique, 
l’Association s’engage à fournir, à la demande de l’Employeur et selon les besoins, le 
personnel nécessaire pour faire face à cette situation. 

 
techniciens ambulanciers du Québec (CTAQ), 2025 QCTAT 2993; Association des travailleurs du 
préhospitalier (ATPH) c. Services préhospitaliers Paraxion inc., 2025 QCTAT 3880; Fédération du 
préhospitalier du Québec et Coopérative des paramédics de l'Outaouais, 2025 QCTAT 5258; 
Travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce inc. (TASBI) et Ambulance Marlow inc., 
2026 QCTAT 573. 

4  9156-9830 Québec inc. c. Association des travailleurs du préhospitalier (ATPH), 2026 QCTAT 

1028. 
5  Id., par. 62 à 74. 
6  Id., par. 62. 
7  Id., par. 62. 
8  Id., par. 73. 
9  Id. 
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[15] De plus, en cas de difficultés concernant la mise en application de l’Entente, les 
parties devront communiquer ensemble rapidement afin de tenter de trouver une solution. 
À défaut, elles en feront part au Tribunal dans les plus brefs délais afin qu’il puisse leur 
fournir l’aide nécessaire. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels prévus à l’entente du 23 mars 2026 
reproduite en annexe à la présente décision sont suffisants pour 
que la santé ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger 
lors de la grève à durée indéterminée débutant le 2 avril 2026, à 00 
h 01;  

 
DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève à durée 

indéterminée débutant le 2 avril 2026, à 00h01, sont ceux énumérés 
à l’entente du 23 mars 2026 reproduite en annexe à la présente 
décision. 

 

 __________________________________ 
 Dominic Fiset 
 
 
 
M. Jérémie Corneau-Landry  
Pour l’association accréditée 
 
M. Joël Fortier  
Pour l’employeur 
 
 
Date de la mise en délibéré : 23 mars 2026 
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